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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Quatre Octobre  Deux Mil Huit  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté 
Urbaine de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, 
Président de la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. JUPPE Alain, M. DAVID Alain, M. CAZABONNE Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, M. BOBET Patrick, 
Mme BOST Christine, M. BRON Jean-Charles, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, M. DUCHENE Michel, 
M. DUPRAT Christophe, Mme FAYET Véronique, M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, M. GAUTE Jean-Michel, 
M. GAÜZERE Jean-Marc, M. GUICHARD Max, M. HERITIE Michel, Mme ISTE Michèle, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, 
M. LAMAISON Serge, Mme LIRE Marie Françoise, M. OLIVIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. PUJOL Patrick, 
M. ROSSIGNOL Clément, M. SAINTE-MARIE Michel, M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, Mme DE 
FRANCOIS Béatrice, M. MAURRAS Franck, M. SOUBABERE Pierre, M. AMBRY Stéphane, M. ANZIANI Alain, M. BAUDRY Claude,  
Mme BONNEFOY Christine, M. BONNIN Jean-Jacques, M. BOUSQUET Ludovic, M. BRUGERE Nicolas, M. CAZENAVE Charles, 
M. CHARRIER  Alain, Mme CHAVIGNER Michèle, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANJON Frédéric, 
M. DAVID Jean-Louis, M. DAVID Yohan, Mme DELATTRE Nathalie, M. DELAUX Stéphan, Mlle DELTIMPLE Nathalie, 
Mme DESSERTINE Laurence, Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, M. DUART Patrick, M. DUBOS Gérard, 
M. DUCASSOU Dominique, M. DUPOUY Alain, Mme EWANS Marie-Christine, Mme FAORO Michèle, M. FEUGAS Jean-Claude, 
Mme FOURCADE Paulette, M. GARNIER  Jean-Paul, M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, Mme HAYE Isabelle, 
M. HURMIC Pierre, M. JOUBERT Jacques, M. JUNCA Bernard, Mme LAURENT Wanda, M. LOTHAIRE Pierre, 
M. MANGON Jacques, M. MAURIN Vincent, Mme MELLIER Claude, M. MERCIER Michel, M. MILLET Thierry, M. MOGA Alain, 
M. MOULINIER Maxime, Mme NOEL Marie-Claude, M. PAILLART Vincent, M. PALAU Jean-Charles, Mme PARCELIER Muriel, 
M. PEREZ Jean-Michel, Mme PIAZZA Arielle, M. POIGNONEC Michel, M. QUANCARD Denis, M. QUERON Robert, 
M. RAYNAL Franck, M. ROBERT Fabien, M. ROUVEYRE Matthieu, Mme SAINT-ORICE Nicole, M. SENE Malick, M. SOLARI Joël, 
Mme TOUTON Elisabeth, M. TRIJOULET Thierry, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
Mme. CARTRON Françoise à M. TURON Jean-Pierre 
M. CAZABONNE Didier à M. CAZABONNE Alain 
M. FAVROUL Jean-Pierre à M. DUPRAT Christophe 
M. GELLE Thierry à M. BONNIN Jean-Jacques 
M. LABARDIN Michel à M. QUERON Robert (jusqu'à 10 h 00) 
M. LAMAISON Serge à M. LABISTE Bernard (à partir de 11  h00) 
M. SAINTE-MARIE Michel à M. ANZIANI Alain (jusqu'à 10 h 45 ) 
M. SEUROT Bernard à M. PUJOL Patrick 
Mme. LACUEY Conchita à M. COUTURIER Jean-Louis 
M. AMBRY Stéphane à M. GUILLEMOTEAU Patrick (jusqu'à 10 h 05) 

M. ASSERAY Bruno à Mme. FAYET Véronique 
Mme. BALLOT Chantal à M. LAMAISON Serge 
Mme. BREZILLON Anne à Mme. PIAZZA Arielle 
Mme. CAZALET Anne-Marie à Mme. DESSERTINE Laurence 
M. CAZENAVE Charles à DELAUX Stéphan (jusqu'à 10 h 30) 
Mme COLLET Brigitte à M. BOUSQUET Ludovic 
 

Mlle DELTIMPLE Nathalie à Jean-Jacques BENOIT (à partir de 11 h 00)  

Mme. DUBOURG-LAVROFF Sonia à M. DUCASSOU Dominique 
M. EGRON Jean-François à M. DAVID Alain 
Mlle. EL KHADIR Samira à M. MOULINIER Maxime 
M. FAYET Guy à M. FLORIAN Nicolas 
M. GALAN Jean-Claude à Mme. ISTE Michèle 
M. JOANDET Franck à M. ROSSIGNOL Clément 
M. JUNCA Bernard à M. QUANCARD Denis (à partir de 10 h 55) 
M. LAGOFUN Gérard à M. HERITIE Michel 
M. MERCIER Michel à M. FREYGEFOND Ludovic (à partir de 11 h 30) 

M. PAILLART Vincent à M. DUBOS Gérard (à partir de 10 h 30) 
M. PENEL Gilles à M. GUICHARD Max 
M. RAYNAUD Jacques à M. MERCIER Michel 
M. REIFFERS Josy à M. PALAU Jean-Charles 
M. RESPAUD Jacques à Mme. DIEZ Martine 
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Monsieur BENOIT présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
L’Association Européenne d’Hémato-Pathologie (EAHP) a été créée en 1988 par des 
médecins anatomo-pathologistes européens spécialisés en hématologie et plus 
particulièrement dans le diagnostic des lymphomes. 
 
Un congrès annuel réunit les hématopathologistes du monde entier, la majorité venant des 
Etats-Unis et d’Europe, alternativement aux Etats-Unis et en Europe. Lors du dernier 
congrès en Europe, organisé par l’European Association for Hematopathology, plus de 600 
participants se sont réunis à Vienne (Autriche) en septembre 2006. 
 
C’est la Société Américaine d’Hépatopathologie (S.H.) qui l’organise aux USA durant 
l’année intermédiaire. 
 
Cette année, l’EAHP organise ce congrès à Bordeaux, (la 2ème fois en France depuis sa 
création à Paris en 1996). En effet, Bordeaux est reconnue internationalement en 
hématologie grâce à la renommée des cliniciens hématocancérologues (équipes du 
Professeur Milpied au C.H.U. et du Professeur J. Reiffers à l’Institut Bergonié) et des 
chercheurs en hématocancérologie. 
 
Le congrès de Bordeaux aura pour thème la lymphomagénèse (étude des mécanismes 
responsables d’un lymphome), le microenvironnement (étude du tissu entourant les cellules 
lymphomateuses cancéreuses) et les formes difficiles à classer des lymphomes diffus à 
grandes cellules, qui sont les plus fréquents. 
 
Ce 14ème congrès durera 6 jours et réunira comme orateurs, les chercheurs internationaux 
les plus renommés sur ces sujets (7 américains et 20 européens dont 6 français). 
 
Cette manifestation internationale réunira 600 hématopathologistes, dont 90 % de 
participants étrangers. 
 
Le budget prévisionnel pour l’organisation de ces journées s’établit comme suit : 
 

 
Bordeaux - 14ème congrès de l'Association Européenn e d'Hémato-

Pathologie(EAHP) du 20 au 25 septembre 2008 à la Ci té Mondiale à Bordeaux - 
Participation de la Communauté urbaine de Bordeaux - Décision - Autorisation. 
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Dépenses       Total € TTC Recettes      Total € TT C 
Hébergement 132 399 Inscriptions 263 120 
Fournitures 121 035 Subventions   
Logistique 74 748 C.R.A. 1 525 
Divers 12 285 CUB 2 268 
  Partenariats 73 554 
  Sponsors Premiers  
  Exposants  
  Sponsors 

symposiums 
satellites 

 

Total 340 467 Total 340 467 
 
Notre établissement public est sollicité au titre du déplacement des 600 congressistes sur 
l’ensemble du réseau de transports en commun de l’agglomération, pendant la durée du 
congrès du 20 au 25 septembre 2008. 
 
Compte tenu de la pertinence scientifique de ce congrès et de  son audience, et du fait que 
ces journées répondent aux critères de recevabilité des aides que la Communauté urbaine 
se propose d’allouer pour encourager l’organisation de congrès scientifiques sur son 
territoire, la Communauté urbaine de Bordeaux pourrait prendre en charge des titres de 
transport « Bordeaux Congrès » pour la durée du congrès et pour un coût maximal de         
2 268 €  TTC. 
 
Il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 
 
 
DECIDER la prise en charge par la Communauté urbaine, du financement de 600 titres de 
transports « Bordeaux congrès » pour un montant de 2 268 € TTC, valables du 20 au 25 
septembre 2008, sur le réseau de transports en commun au bénéfice des participants au 
14ème congrès de l’Association Européenne d’Hémato-Pathologie,  qui se déroulera à la 
Cité Mondiale à Bordeaux. 
 
AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre 
de cette prestation. 
 
La dépense sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal de l’’exercice en cours, 
chapitre 011, article 6247, fonction 900, CRB D 100. 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 24 octobre 2008, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. JEAN-JACQUES BENOIT 

 


